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HEVUE MILITAIBI SDISSB
N° 22 Lausanne, le 1 Decembre 1880. XXV1 Annee.

Sommaire. — Entree d'un bataillon au cantonnement (suite et fin) avec
deux annexes, p. 'i97. — Nouvelles et chronique, p. 508.

Entröe d'un bataillon au cantonnement.
(Suite et fin.j

Observations sur la maniöre dont la question a ötö posöe. Avant de
terminer ce travail qu'il nous soit permis de formuler une petite
critique sur les termes dans lesquels la queslion que nous venons de
traiter a etö posee. II nous a fallu un certain temps pour nous rendre

exaetement compte de la maniere dont nous devions traiter ce
sujet.

En effet, la question etait la suivante :

« Entree d'un bataillon d'infanterie au cantonnement dans un
» village de 500 habitants. Le bataillon est cense former le piquet
• d'un rögiment d'infanterie dont deux bataillons sont aux avant-
» postes en presence de Tennemi.

» Enumeration et description de tous les details du service. —
» (Service interieur, service de sürete, administration, etc.). >

Nous aurions compris que Ton demandät de faire l'enumeration
et la description de tous les details da service (service interieur, service

de sürete, administration, ete.) lorsqu'il aurait ete question
d'un bataillon cantonne dans un village pour un cours de repetition
et dans des circonstances ordinaires.

Mais le bataillon de piquet n'est pas dans des circonstances
ordinaires, il n'est que pour peu de temps au cantonnement, il sera
peut-etre constamment alarme, de jour et de nuit; le service interieur
se bornera au strict necessaire, k l'essentiel; nous avons vu que,
pour le service de sürele, on pourra se borner ä envoyer des
patrouilles et ä placer quelques postes d'observation. Quant ä la
subsistance, Ia troupe aura tres probablement pris ses vivres avec eile;
sauf k acheter dans le village le sei et les legumes dont eile pourra
avoir besoin pour son ordinaire.

II serait donc assez difficile de faire, comme Tindique le sujet de

concours, Tenumeralion et la description de tous les details du
Service (service interieur, etc.); c'est pour cela que nous avons du
scinder la question pour traiter d'abord des cantonnements en
gönöral et ensuite du piquet lui-meme.

Nous vous devions ces explications, en terminant, afin de justifier
notre maniere de proceder dans l'etude de la question que vous
nous aviez renvoyee pour rapport.

Lausanne, le 18 mai 1880.
Le rapporteur : G. Carrard, major.

NB. Voir les annexes aux pages suivantes.
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